
Cette activité est 
considérée comme  

du teillage

VOIR LE PROCESSUS 
DE CERTIFICATION 

D’UN TEILLEUR 

Qui teille des fibres 
de Lin (dont teillage et 
retravail fibres courtes) 
et vend ses fibres à ... Sans aucune 

transformation  
(pas même 

externalisée) 

Qui teille des fibres de 
Lin avec une activité 

peignage et/ou 
préparation de fibre  

longue et courte  
et/ou cotonnisation

Qui transforme  
du Lin teillé/  

des produits  
en Lin (en interne  

ou externalisé)

Qui achète des 
produits en Lin et les 

transforme (en interne 
ou externalisé)

Qui achète des 
produits finis en 

Lin et les vend à un 
distributeur (ou toute 

autre transaction 
de vente B2B) sans 

réaliser aucune 
transformation.

Qui achète des 
produits finis en 

Lin et les vend 
directement au client 

final, sans aucune 
transformation.

Avec transformation 
(en interne ou 
externalisée)

Qui commercialise des produits en Lin

Commerçant/trader 
en fibre

Je suis un teilleur  
Basé en France, en Belgique ou au Pays-Bas

Je suis un commerçant/trader  
Partout dans le monde

Je suis un 
transformateur  

Partout dans le monde

Je suis une marque/un distributeur 
Partout dans le monde

Transformateur

Cette activité est 
considérée comme  

du commerce/trading 
 de fibres

VOIR LE PROCESSUS 
DE CERTIFICATION 

D’UN COMMERÇANT/
TRADER

Cette activité est 
uniquement considérée 
comme du commerce/

trading

VOIR LE PROCESSUS 
DE CERTIFICATION 

D’UN COMMERÇANT/
TRADER

Cette activité est 
uniquement considérée 
comme du commerce/ 

trading 
VOIR LE PROCESSUS  

DE CERTIFICATION 
D’UN COMMERÇANT/

TRADER

La marque n’a pas besoin 
d’être certifiée

VOIR LE PROCESS 
DÉDIÉ AUX MARQUES 

POUR UTILISER LA 
MARQUE DÉPOSÉE*

Cette activité considérée  
comme de la transformation

VOIR LE PROCESSUS DE CERTIFICATION
 D’UN TRANSFORMATEUR

Comment se faire certifier European Flax™
Étape 1 - Déterminez votre type d’organisation dans la chaîne de valeur 

Pour une définition des types d’organisations, consultez le standard European Flax™, téléchargeable depuis allianceflaxlinenhemp.eu
Reportez-vous à la section « Comment labelliser mes produits European Flax™ ? » sur notre site Web allianceflaxlinenhemp.eu

http://allianceflaxlinenhemp.eu
http://allianceflaxlinenhemp.eu


Processus de certification d’un teilleur

Délivré par Alliance for European Flax-Linen & Hemp

Obtenez votre numéro de licence CEAAXXXXX

Processus de certification  
d’un commerçant/trader

Processus de certification  
d’un transformateur

(1) Consultez les coordonnées sur allianceflaxlinenhemp.eu
(2) Sauf pour les sites prenant possession physique de fibres, matières ou produits certifiés European Flax™. Dans ce cas-là, le premier audit de surveillance doit obligatoirement se faire sur site (année 2).
(3) Les tests de composition sont obligatoires pour les transformateurs exerçant des activités de filature, tissage, tricotage, production de semi-produits techniques ou toute activité présentant un risque élevé de mélange de fibres, qu’elle soit effectuée en interne ou externalisée.
Tous les documents de référence sont disponibles sur notre site Web : allianceflaxlinenhemp.eu

Comment se faire certifier European Flax™
Étape 2  – Déterminez votre processus de certification selon votre type d’organisation 

• Contactez votre association locale en FR, BE, NL pour obtenir 
plus d’ informations sur la certification et l’adhésion

• Signez la Charte EUROPEAN FLAX™

• Signez le Formulaire d’Identification d’entreprise  
EUROPEAN FLAX™

1. Pour plus d’ informations, contactez Alliance for European 
Flax-Linen & Hemp (pour les entreprises d’EUROPE/AFRIQUE) 
ou votre bureau local BV (pour les entreprises situées partout 
ailleurs)(1)

2. Devenez membre d’Alliance for European Flax-Linen & Hemp 
(uniquement pour les entreprises de l’UE)

3. Remplissez la Request for Quotation

4. Signez l’Autorisation d’usage applicable de la marque 
déposée EUROPEAN FLAX™

5. Signez un contrat de 3 ans avec Bureau Veritas

6. Soumettez-vous aux audits indépendants annuels sur  
le Standard EUROPEAN FLAX™ conformément au Process 
de certification EUROPEAN FLAX™ – audits documentaires 
uniquement(2)

1. Pour plus d’informations, contactez Alliance for European  
Flax-Linen & Hemp (pour les entreprises d’EUROPE/AFRIQUE) 
ou votre bureau local BV (pour les entreprises situées partout 
ailleurs)(1)

2. Devenez membre d’Alliance for European Flax-Linen & Hemp 
(uniquement pour les entreprises de l’UE)

3. Remplissez la Request for Quotation

4. Signez l’Autorisation d’usage applicable de la marque 
déposée EUROPEAN FLAX™

5. Signez un contrat de 3 ans avec Bureau Veritas

6. Soumettez-vous aux audits indépendants annuels sur  
le Standard EUROPEAN FLAX™ conformément au Process  
de certification EUROPEAN FLAX™ – audits hors site et sur site

7.  Tests de composition(3)

Délivré par BUREAU VERITAS CERTIFICATION

Obtenez votre numéro de certificat BVFRXXXXX

http://allianceflaxlinenhemp.eu
http://allianceflaxlinenhemp.eu

